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Comment utilisez-vous 
les réseaux sociaux ?
Les usages sont vraiment
différents. Facebook c’est
vraiment la proximité, la
fête du foot, le gala de pa-

tinage, c'est moins technique, plus grand
public. Sur Twitter, c’est plus profession-
nel, plutôt à destination des journalistes.
J'y parle peu politique, c’est plus axé vers
ma spécialité, le numérique(1). Ce qui est
intéressant c’est qu’on transmet un peu
d’humain. C'est moi qui twitte. 

Y êtes-vous régulièrement interpellée ?
Oui, très souvent, je reçois des demandes
de rendez-vous, de contacts, de mises
en relation, etc. Les réseaux permettent
la proximité. Avant, les journalistes de-
vaient passer par le cabinet, aujourd'hui
ils me contactent en direct. 

Tout le monde n’a pas ce réflexe…
Non. Le souci c’est que toute une popu-
lation est décalée. On essaie de mettre
le citoyen au cœur de notre démarche,

mais les gens ne sont pas tous prêts. 

Et avec les agressifs ?
Je ne réponds jamais aux trolls, je ne
veux pas leur donner de visibilité. Parfois
vous êtes agressée par des gens qui ont
16 followers… l'impact est limité. Je
veux bien discuter, mais je ne réponds
jamais aux pseudonymes.

Vous êtes issue du monde numérique,
quels seraient vos conseils aux élus ?
C’est dur de passer une idée en 140 ca-
ractères, en revanche c'est très facile
à détourner. Or, beaucoup d’élus ne se
forment pas encore. Ils n’ont pas la no-
tion de l’utilité et de la gravité de ces
usages. Il faut faire très attention, se for-
mer. Certains politiques twittent sans
hashtags, par exemple, ça ne sert à rien.
Souvent, les élus ne gèrent pas leur
compte eux-mêmes, c'est aussi quelque
chose qu'il faut éviter : ça se voit tout de
suite. ❚PROPOS RECUEILLIS PAR JULIEN ROPERT

(1) Nathalie Gosselin est co-fondatrice 
de l'agence web CUBE.
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«Je ne réponds jamais aux trolls»
JURISPRUDENCE

S aisi par le Conseil d’wtat (çW mai
çU13) d’une question prioritaire
de constitutionnalité du parti 

Tn Marche V relative aux règles de la
campagne audiovisuelle de l’article 
L. 1#3-1 du Code électoral, le Conseil
constitutionnel a rendu (–1 mai çU13)
une décision notable, mais qui s’expose
à des critiques. 5usque-là, le temps
d’antenne attribué aux partis politiques
dotés d’un groupe à l’Assemblée
nationale dans le cadre des élections
législatives était beaucoup plus
important que celui attribué aux forces
dépourvues de groupe B aux termes 
de l’article L. 1#3-1 du Code électoral,
les premiers bénéficiaient de – heures 
au 1er tour et d’1 heure et demie pour le
second. Les autres forces politiques
n’avaient droit qu’à 3 minutes au 1er

tour, ô au second. L’élection d’Tmmanuel
Macron, dont le mouvement récent avait
gagné une influence importante dans 
un délai très court mais sans disposer
d’un groupe parlementaire, a remis 
en question les critères de cet article. 
Le Conseil constitutionnel a jugé les
dispositions en cause de l’article L.1#3-1
contraires à la Constitution, dont les
articles – et ? garantissent le caractère
universel, égal et secret du suffrage,
l’expression pluraliste des opinions 
et la participation équitable des partis 
à la vie démocratique. Mais il ne l’a fait
que dans la mesure ok les dispositions
contestées «pou:aient conduire D lvoctroi 
de temps dvantenne sur le ser:ice pu,licf
mani’estement gors de proportion a:ec 
la participation D la :ie démocratibue 
de ces partis». Sl a estimé, ce faisant, que
le législateur pouvait conserver le droit
de fixer les durées d’antenne selon 
son opinion dans les autres cas. yi le
Conseil a corrigé quelque peu les règles
audiovisuelles, il n’en a pas moins
admis que des inégalités pouvaient
exister en matière d’expression. Cette
décision vient, une fois encore, soulever
la question essentielle de l’égalité et de
l’équité. Comment garantir l’expression
pluraliste des opinions lorsque ces
dernières sont susceptibles d’être
écartées d’une antenne N ❚ 
Me Jean-Louis Vasseur, avocat associé,
Seban & Associés

Nathalie Gosselin, adjointe au numérique de La Roche-sur-Yon (85) et conseillère
régionale des Pays de la Loire, explique sa pratique des réseaux sociaux.

P our ceux qui en doutent encore, le
,ad ,u-- provoqué à l’occasion de
l’inauguration d’une station d’épu-

ration à Lu nes (–3), le W octobre dernier,
rappelle opportunément qu’aucune collec-
tivité, aucun élu, n’est à l’abri d’une explo-
sion médiatique instantanée. Mieux vaut
donc savoir comment s’en sortir.
;appel des faits B sur l’incontournable
photo du coupage du ruban, postée sur le
compte yace,ooO officiel de la collectivité,
– hommes en costumes, des élus, sont flan-
qués de ç jeunes femmes très court vêtues.
L’image suscite en quelques heures plus de
six cents commentaires, tous extrêmement
critiques, dénon7ant le sexisme et le ma-
chisme de la scène. L’image est partagée
des centaines de fois et devient virale. Tn
l’absence de contre-feux, l’incendie média-
tique saute la barrière des réseaux et se 
retrouve le lendemain dans tous les médias,
  compris sur 'FM:O. 
Dans cette affaire, la Métropole :ours - Oal
de Loire et son président Philippe 'riand
(L;) ont cumulé les erreurs. «Evest un cas
dvécoleq Les élus buinbuas entourés de xeunes
’emmes dénudéesf ’orcémentf le messa.e comh

municationnel est seziste, note FrancJ
Confino, consultant numérique. ja premi)re
erreur est dans lvor.anisation mIme de lvé:éh
nementq ja secondef plus .ra:ef est dva:oir
cgoisi cette pgoto pour la di’’user sur le compte
o’’iciel de la collecti:ité et dva:oir laissé les réach
tionsf sans modérationq RusbuehlDf nous sommes
dans une erreur de communicationq àlle de:ient
erreur politibue a:ec la réaction du présidentq»
Dans un premier temps, Philippe 'riand
minimise B «àncore un truc ridicule â!É êne
nonha’’aireq Ee nvest buand mIme pas le Era-î
Qorse», l/che-t-il au Lab d’Turope 1. «èl réah
.it D cKtéf dvune ’aMon gautaineq ên .rand prinh
cipe en communication de crisef cvest de réponh
dre D lvémotion suscitée en reconnaissant une
erreurf une maladresseq èl ’aut de lvempatgieq
Les .ens se sont sentis ,lessésq èl aurait imméh
diatement ’allu svezcuser aupr)s dveuz pour 
la perception buvils ont pu a:oir de lvima.eq»
Ce que fera le président, mais cinq jours
plus tard. 'ien entendu,  ces regrets tardifs
n’ont eu aucun écho. «je 3e, a une mémoire,
rappelle FrancJ Confino, et les internautes
aussiq êne réponse rapide et construite aurait
éteint le ’euq #uxourdvguif lvima.e de lvélu et de
la collecti:ité est dura,lement atteinteq» ❚ B. W.
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Législatives et audiovisuel :
les règles changent


